
318 la semaine religieuse

CHAPELLE DE LA REPARATION

La chapelle de la Réparation est ouverte aux fidèles 
depuis dimanche, le 6 mai.

Tout le monde connaît déjà ce pieux sanctuaire, élevé 
non loin du village de la Pointe-aux-Trembles et fréquen
té chaque année par de nombreux pèlerins. La chapelle 
se dresse sur la lisière du bois, découpant sa blanche sil
houette sur un fond de verdure sombre. L'intérieur est 
décoré avec goût et éclairé de jolis vitraux.

Dans le bois contigu à la chapelle se déroule un che
min de croix monumental, construit par les soins du R. 
P. Frédéric, franciscain, sur le plan exact de la voie dou
loureuse de Jérusalem. Les dimensions de chacune des sta
tions sont remarquables. Le sujet, qui est un chef-d’œuvre 
de sculpture, mesure seul quatre à cinq pieds de hauteur 
sur un peu moins de largeur, et il est encadré dans une 
arcade de dix pieds de haut environ. La station de Jésus- 
Christ en croix et celle de Jésus-Christ dans le sépulcre 
représentent les personnages en grandeur naturelle.

Le Souverain-Pontife a accordé des indulgences spé
ciales aux fidèles qui feraient en ce lieu les exercices du 
chemin de la croix, particulièrement le mardi, le vendredi 
et à certains jours de fête.

Les RR. PP. du Très Saint-Sacrement qui désormais 
desserviront la chapelle de la Réparation, feront tout en 
leur pouvoir pour satisfaire la dévotion des pèlerins et 
donner aux exercices l’éclat et la piété qu’il convient.

j ous les dimanches, mardis et vendredis, à 3 heures de 
l’après-midi, aura lieu l’exercice public du chemin de la 
croix, avec prédication à chacune des stations.

Pour faciliter aux pèlerins l’accès de la chapelle, la 
compagnie “ Montreal Terminal Railway ” construit 
actuellement un embranchement, partant de la ligne 
principale du Bout-de-l’Ile et aboutissant tout près du 
sanctu ire. On pense que cette nouvelle ligne sera termi
née vers le 20 de ce mois.

La compagnie de tramways consentira volontiers à 
accorder des prix réduits aux pèlerinages de paroisses, de 
congrégations, d’enfants d’écoles ou autres qui seront or
ganisés.


